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Le portail familles 
 

 

Introduction  

Le navigateur préconisé est Google Chrome. 

On appelle onglet, les encadrés ci-dessous : « Accueils » « vacances » « Restauration » ou « Transport » 

 

On appelle pastille, les encadrés ci-dessous : « Dontrien : Restauration » « Dontrien : transport » 
« Dontrien : accueils matin et soir » 

 

 

 

Le territoire du Grand-Reims et les pôles territoriaux 
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1- Première connexion au portail familles 

Deux cas sont possibles :  

- Soit votre enfant n’a pas encore fréquenté une crèche gérée par le Grand Reims 
o suivre la procédure de ce document à partir de : a- demande de place en crèche (page 

4) 
o en cas de doute, vous pouvez vous rapprocher d’une des crèches du service petite-

enfance.  

 

- Soit votre enfant fréquente déjà une crèche gérée par le Grand Reims. Vous êtes déjà dans nos 
bases de données donc il ne faut pas recréer un compte. 

o suivre la procédure de ce document à partir de : b- mail de première connexion 
o en cas de doute, vous pouvez vous rapprocher de la crèche dans laquelle est inscrit 

votre enfant.  
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a- demande de place en crèche 

La création de l’espace famille est à cette adresse :  https://portail-familles.grandreims.fr  

 

 

Déposer votre demande en cliquant sur :     

 

Puis compléter les différents champs et cliquer sur « étape suivante » pour passer aux pages suivantes. 

 

Remplir les informations du foyer. Vous choisissez de mettre le foyer au nom de Madame ou de 
Monsieur. L’adresse mail ici servira à vous identifier sur le portail et à vous communiquer les éléments 
par mail.  Elle correspond à l’adresse mail du foyer (qui peut être différente d’une adresse mail 
personnelle, si chaque parent en possède une) 

 

Indiquer les informations du/de la représentant(e) du foyer. (pour la date de naissance, valider en bas 
à droite) 

 

Bien renseigner toutes les informations obligatoires (avec un *) 

 

 

 

https://portail-familles.grandreims.fr/
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La procédure est finie.  

 

Cliquer sur  

Un mail est envoyé à l’adresse mail indiquée. Vous pouvez passer à l’étape suivante (b- mail de première 
connexion), ci-après. 
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b- Mail de première connexion 

Vous avez reçu un mail de ce type à l’adresse mail que vous nous avez précédemment transmise : 

 

 

Si vous n’avez pas reçu ce mail : 

1 – vérifier vos courriers indésirables (ou spam) 

2- s’il ne se trouve pas dans les spams, contacter l’assistance du portail pour le service petite-
enfance à l’adresse suivante : portail-familles@grandreims.fr  

 

 

Création du mot de passe  

Cliquez sur  

 

Une page internet s’ouvre :  

 

Renseigner le mot de passe souhaité en respectant la consigne : 8 caractères dont une majuscule au 
minimum et un chiffre minimum. 

 

Il suffit donc de se connecter alors avec l’adresse mail et le mot de passe.  
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2- Le portail familles 

 

 

 

 

Seulement à la première connexion, il faut signer les clauses RGPD, concernant les données 
personnelles par « oui » et enregistrer.  
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a- Vue d’ensemble du portail familles 

 

 

Les parties sont indiquées :  

 

 

b- La famille  

En cliquant en haut à gauche, on accède aux données de la famille que l’on peut compléter : 

 

 
 
 
 

famille 

enfant 

Ajouter un individu 

Entourage familial 

Actualité 

documents 

tutoriels 

messagerie 

tutoriels 
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c- Les enfants 

En cliquant sur le nom de l’enfant en haut à gauche, on accède aux informations d’inscription et 
personnelles de l’enfant que l’on peut compléter.  

 

Données personnelles avec les onglets en dessous :  

 

 

 

d- L’entourage familial 

En cliquant en haut à gauche, on accède aux données de l’entourage familial que l’on peut compléter : 
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e- Les documents 

Dans la partie documents, tous les documents relatifs à votre foyer et individus de votre foyer : 

 

 

Dans les documents à télécharger :  

- La carte des territoires 
- Le règlement de fonctionnement des crèches 
- Le tutoriel 

 
 
 
 
f- Actualités 

En haut à droit, le fil d’actualité :  
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g- Envoyer un message 

Tout en haut à droite, en cas de souci ou pour joindre directement l’assistance, il y a une messagerie 
sécurisée :  

 

 En cliquant sur « choisir le destinataire », une liste propose l’ensemble des contacts d’une structure.  

 

h- Animation de la page 

Si l’animation de la page dérange, le bouton « assistance utilisateur » désactive la fonctionnalité  

 

 

i- Tutoriels vidéo et aide 

Enfin, sur la page de connexion, sur la page principale, des tutoriels pour aider sont à disposition.  

Il faut aussi bien lire le bandeau haut de la page car les informations de base s’y trouvent, comme cet 
exemple ci-dessous :  
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3- Délais de prévenance 

Quand vous souhaitez informer d’une absence de votre enfant, ces délais sont à prendre en compte, 
sinon toute absence (sauf souci médical justifié – consulter le règlement intérieur), sera facturée.  

 

 

 


